
Périmètres à l'intérieur desquels s'applique le Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) 
en application de l'article L211.1.

Voie classée bruyante de catégorie 2

Voie classée bruyante de catégorie 3

Voie classée bruyante de catégorie 4

Périmètre des prescriptions d'isolement acoustique aux abords des RD 1005, 
902 et de la Route d'Evian. (Arrêté préfectoral du 30 mars 2021)

Zones délimitées en application des articles R.421-26 à R.421-29 du Code de l'Urbanisme 
à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir.

Bois et forêts soumis au régime forestier.

L'ensemble de la commune est soumise à un risque d'exposition au plomb 
(Arrêté N°2011192-0030 du 11 juillet 2011).

L'ensemble de la commune est soumise à un risque de sismicité moyenne (zone4) 
(Arrêté N°2015014-0005 du 14 janvier 2015).
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